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Indicateurs discutés lors des ateliers autour de l’évaluation des plans d’action quinquennal


Axe 2 – L’Apprentissage et l’alphabétisation
Les indicateurs ci-dessous correspondent aux propositions énoncées par les opérateurs du 27 et du 29 janvier. Cette liste est non exhaustive et uniquement indicative comme source d’inspiration. Nous vous conseillons de partir de votre plan d’action quinquennal et des données que vous récoltez déjà pour la gestion de votre projet. En cas d’incertitude entre la correspondance entre vos indicateurs choisis et les objectifs opérationnels et les objectifs prévus par le décret et l’arrêté d’exécution, nous vous conseillons également de débuter une conversation avec votre gestionnaire et coordination locale. 
· Autonomie accrue dans la gestion de ses dossiers administratifs (CPAS, communes)
Cet indicateur vise à analyser si les bénéficiaires acquièrent une plus grande autonomie dans la prise de contact et le suivi de leurs dossiers auprès des services compétents, plutôt que de mobiliser et solliciter l’aide des formateur·trices de l’association.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Il s’agira d’observer le nombre de sollicitations que les équipes reçoivent de la part des bénéficiaires concernant l’aide à la prise de contact et au suivi des dossiers administratifs. Un point d’attention de cette méthode est de distinguer si les bénéficiaires demandent moins d’aide parce qu’ils/elles sont devenu·es plus autonomes, ou parce qu’ils/elles hésitent à demander de l’aide ou la sollicitent ailleurs.
Une autre méthode de collecte consistera à mener des échanges avec les bénéficiaires et à leur poser directement la question, à plusieurs moments de l’année, concernant leur sentiment d’aisance ou d’autonomie dans leurs relations avec les services administratifs lorsqu’ils/elles en ont besoin.
· Une plus grande confiance en soi
Cet indicateur interroge l’évolution de la confiance en soi des bénéficiaires : devient-elle plus forte grâce à la fréquentation de l’association ? La confiance accrue encourage les apprenant·e·s à franchir des limites qu’ils/elles n’osaient pas dépasser auparavant ? Osent-ils/elles réaliser des activités ou se rendre dans des lieux qu’ils/elles n’exploraient pas avant ?
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Des moments d’échange avec les bénéficiaires, sous forme d’entretiens individuels ou collectifs, seront prévus afin d’appréhender cet indicateur. Les bénéficiaires peuvent, par exemple, expliquer que, suite à leur participation aux activités associatives, aux sorties collectives ou à une meilleure maîtrise du français, ils/elles osent « faire plus qu’avant ».
Il est important, pour cet indicateur, de recueillir des exemples concrets de ce que les bénéficiaires osent désormais faire par rapport à auparavant.
Il y a de différences pour la récolte de données si le public est alpha ou FLE (entretien ou questionnaire d’auto-évaluation)
· Plus grand intérêt pour les sorties culturelles
Cet indicateur part du postulat que les publics P2, souvent fragilisés ou en marge des circuits culturels institutionnalisés (comme le théâtre), ne se permettent pas de fréquenter seuls des lieux culturels ou de participer à des événements culturels. Les seules activités culturelles auxquelles ce public participe correspondent généralement aux sorties organisées par l’association (cinéma, théâtre, etc.).
Cet indicateur vise à comprendre si les participant·e·s, après avoir exploré ces espaces culturels grâce aux sorties associatives, se mobilisent pour renouveler ce type d’expérience de manière autonome, éventuellement avec des ami·e·s ou des connaissances rencontrées lors des cours, mais sans que l’association organise ou impulse directement l’activité.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Nombre de personnes ayant assisté à des sorties culturelles de manière autonome.
>>>>> Il convient de noter que cet indicateur peut être influencé par d’autres facteurs, tels que le coût des billets ou des horaires peu compatibles avec les disponibilités des bénéficiaires.
Une autre approche, proposée par certaines associations, consiste à élargir la définition de l’indicateur : au lieu de se concentrer uniquement sur les sorties culturelles institutionnelles, l’indicateur peut mesurer la participation des bénéficiaires à des activités sociales et culturelles autonomes après les cours (promenades, pique-niques, événements organisés par les camarades de classe, etc.). Dans ce cas, l’indicateur met davantage l’accent sur la création de liens sociaux et sur l’ouverture à des expériences collectives, plutôt que sur l’autonomie strictement liée aux sorties culturelles.

· Autonomie accrue dans la gestion du temps
Cet indicateur a été conçu pour des participant·e·s « Alpha débutant », dans le cadre d’une association qui a développé un outil facilitant la gestion du temps, avec les jours de la semaine et d’autres repères temporels permettant aux participant·e·s d’exercer la planification. L’outil a été construit de manière collective avec les participant·e·s.
Initialement, l’association proposait la construction de cet outil comme indicateur d’impact. Cependant, en approfondissant l’analyse, nous avons distingué que la construction collective de l’outil constitue un indicateur de résultat de l’activité — c’est-à-dire un résultat immédiat et concret visible à l’issue de l’atelier — et non un indicateur d’impact.
L’impact sur le moyen ou long terme se mesure plutôt à travers l’autonomie acquise par les bénéficiaires dans la planification de leur temps. L’indicateur d’impact viserait donc à évaluer si, après la création de cet outil, les bénéficiaires ressentent – dans leur quotidien – une plus grande capacité à organiser leur semaine, à ne pas manquer de rendez-vous, et plus généralement à gérer leur temps de manière autonome.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Des échanges avec les bénéficiaires, individuels ou collectifs, seront réalisés après la création de l’outil collectif afin d’évaluer leur ressenti et leur capacité réelle à planifier leur temps.
· Renforcement des liens sociaux des bénéficiaires
Cet indicateur vise à évaluer dans quelle mesure les activités P2 contribuent à renforcer l’inclusion sociale des bénéficiaires, selon la terminologie du décret relative à l’objectif de l’axe prioritaire 2. Les activités P2 constituent-elles des vecteurs de socialisation favorisant la création de liens sociaux et la réduction de l’isolement ?
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Des échanges avec les bénéficiaires permettront d’appréhender dans quelle mesure les cours leur offrent une opportunité de créer des liens sociaux.
Les équipes peuvent également réaliser des observations empiriques, en portant attention à la qualité et à l’intensité des relations entre participant·es, à la mise en place éventuelle de moments de partage (ou sortie entre bénéficiaires), et à la réduction progressive de l’isolement des bénéficiaires les plus à risque.
· Capacité accrue des participant·e·s à orienter leur projet de vie
Cet indicateur a été conçu par une association travaillant avec des bénéficiaires FLE déjà avancé·e·s. Il s’agit de mesurer si le cours de français a permis de stimuler des dynamiques d’orientation ou de réorientation concernant leur projet professionnel ou de vie.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Nombre d’adultes qui s’orientent vers des formations de niveau supérieur.
Un point d’attention important est que cet indicateur peut selon la situation être trop ambitieux et potentiellement contre-productif pour l’association. En effet, compte tenu de la précarité croissante du contexte socio-économique et des barrières auxquelles font face particulièrement les populations déjà fragilisées, cet indicateur pourrait montrer une diminution progressive du nombre de personnes avançant dans leur projet de vie. Il est donc risqué de vouloir chiffrer ce phénomène, et de le mettre en relation directe avec l’action de l’association, car celle-ci ne peut pas compenser à elle seule les contraintes du contexte actuel.
Plutôt que de mesurer uniquement des actions concrètes (comme l’inscription à des formations de niveau supérieur), il peut être conseillé de mesurer cet indicateur de manière moins spécifique, par exemple en évaluant la volonté des bénéficiaires de progresser dans leur projet de vie. Ceci sera donc l’indicateur alternatif.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Cet indicateur sera alors principalement mesuré de manière qualitative, à travers des entretiens individuels ou collectifs, ainsi que des échanges lors des cours, permettant de saisir la motivation, l’envie et la réflexion des bénéficiaires sur leur projet professionnel ou personnel. (Cette question se lie à celle traité par exemple par l’enquête : « Avez-vous le sentiment ‘d’avancer dans la vie’ ? »).
Cette approche permet de prendre en compte le contexte socio-économique et les obstacles auxquels les participant·e·s sont confronté·es, sans que l’indicateur soit trop dépendant de résultats directement observables.
· Développement des compétences informatiques (des ateliers informatiques)
Pour les associations qui offrent des ateliers d’informatique, cet indicateur peut mesurer l’évolution de ces compétences.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Les informations peuvent être récoltées à partir d’entretiens d’évaluation avec le public à partir d’une grille : capacités concrètes et sentiment ; questions du type : « Qu’est-ce que vous savez faire maintenant que vous ne saviez pas faire avant ? » ; etc..
Points d’Attention>>>> Une difficulté dans la récolte de données pour cet indicateur est la présence/régularité du public. Si le public est très irrégulier, c’est difficile de mesurer une progression.


· Autonomie croissante dans les démarches par rapport à l’école
Mesure, uniquement pour les apprenant·e·s ayant des enfants scolarisés, leur gain en autonomie.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Observer les apprenant·e·s et/ ou récolter des informations lors d’entretiens individuels. L’équipe observe, par exemple : en septembre l’association accompagne le parent par rapport à l’école de leur enfant, en juin est-ce qu’il y a eu plus de démarches seul·e ?..)
Mesurer par : 
· Plus de compréhension du cadre scolaire par les bénéficiaires ayant des enfants ;
· Plus d’interaction avec l’école ;
· Plus de confiance par rapport à l’école question du type : « Est-ce qu’il y a de démarches que vous faites maintenant que vous ne saviez pas faire avant ? ».

· Engagement accru auprès de l’association grâce aux ateliers de « préparation à l’apprentissage » [Atelier bien être, partenariat PsyBru, chorale…]
Cet indicateur vise à mesurer l’évolution de l’engagement des participant·e·s des groupes alpha débutant au sein de l’association. Certaines associations organisent des ateliers de « préparation à l’apprentissage » afin de susciter un intérêt accru chez les participant·e·s. Ces ateliers abordent des thématiques susceptibles d’intéresser les apprenant·e·s (bien-être physique et mental, activités artistiques, expression collective, etc.) et constituent un levier de mobilisation.
Ils favorisent également l’apprentissage du français de manière plus accessible, participative et moins académique (« ex cathedra »), en créant un cadre rassurant et motivant.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
· Une régularité accrue dans la fréquentation ;
· Une participation des plus en plus active aux activités complémentaires aux cours, notamment aux ateliers « préparation à l’apprentissage » ;
· Une meilleure conscientisation et appropriation des thématiques abordées.

· Renforcement de la participation démocratique et du pouvoir d’agir des apprenant·e·s, notamment dans les processus de décision collective, en particulier dans le choix des sorties
Cet indicateur mesure l’évolution de la capacité à s’exprimer et à argumenter, dont des capacités linguistiques et de confiance en soi.

Informations collectées / Méthodes de collecte des données :
Méthode de collecte des données :
· Feuilles de présence aux réunions ;
· Comptage simple des prises de parole et des propositions formulées ;
· Observations qualitatives de l’équipe pédagogique (avant / après, ou au fil de l’année) :
· Augmentation du taux de participation des apprenant·e·s aux réunions dédiées au choix des sorties ;
· Augmentation du nombre de personnes prenant la parole lors de ces réunions ;
· Augmentation du nombre de propositions de sorties formulées et décidées par les apprenant·e·s ;
· Évolution qualitative observée par l’équipe dans la capacité à argumenter, à écouter et à formuler des choix collectifs.

[image: Service de la cohésion sociale
Commission communautaire française
www.ccf.brussels
Rue des palais 42
1030 Bruxelles]

[image: ]	2 / 1
image2.png
Francophones®

Commission communautaire francaise

.

Bruxelles





image1.png
Commission communautaire francaise

T




image3.png
Service de la Cohésion sociale

. . . . www.ccf.brussels
Commission communautaire francaise

rue des Palais, 42 - 1030 Bruxelles





